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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Charges ouvrant droit a reduction d'impot
Question écrite n° 4773

Texte de la question

M Jean-Claude Bois demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, s'il est possible
de revoir le nombre d'annees de reduction d'impot concernant les charges d'interets relatives aux prets pour
l'habitation principale en faveur des emprunteurs a taux eleves des annees allant de 1981 a 1984. Il souhaiterait
savoir s'il est envisageable d'allonger les durees de reduction en tenant compte que bon nombre de prets ont
ete reechelonnes et que les emprunteurs beneficient depuis 1985 de mesures fiscales relativement favorables.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux dispositions de l'article 199 sexies (1oa) du code general des impots les interets
afferents aux dix premieres annuites des prets contractes pour la construction ou l'acquisition de l'habitation
principale, c'est-a-dire du logement dont le proprietaire se reserve la jouissance, ouvrent droit a reduction
d'impot. Toutefois, lorsque la conclusion du pret est intervenue a compter du 1er janvier 1984, seules sont prises
en compte les cinq premieres annuites de ces prets. Les emprunteurs qui ont souscrit des prets a taux eleves au
cours des annees allant de 1981 a 1984 ne connaissent donc pas un regime fiscal plus defavorable que celui
des autres emprunteurs, eu egard a la duree de reduction d'impot pour les interets d'emprunt. Par ailleurs, afin
de tenir compte de la situation particuliere des contribuables qui ont contracte des emprunts a une epoque ou
les taux d'interet etaient eleves, il a ete admis que le droit a reduction d'impot ne fut pas remis en cause lorsque
les interesses concluaient un nouvel emprunt, a taux plus faible, se substituant au pret initial.
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